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2M RECORDS  
Société par action simplifié au capital de 100.000 euros 

Siège social : 2 Place Dupont Perrot – 77370 NANGIS 
927 766 790 RCS MELUN 

 

 
PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’AGE 

DU 01 JUILLET 2024 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le premier juillet,  
 
Monsieur MABOULA Melchior Clarence, Président de la Société, et Monsieur MULEMA 
YUMBI Mike, associé de la société, décident de se réunir  
 
Ont pris les décisions suivantes : 
 

- Modification de la dénomination sociale, 
- Modification de l’article 2 « Objets » des statuts, 
- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoir pour effectuer les formalités. 

 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
Les associés décident de changer la dénomination de la société pour la nommer : 2M 
RECORDS MUSIC. 
De ce fait l’article 3 des statuts sera modifié comme suit : 
 
Article 3 - DÉNOMINATION 
 
La société a pour dénomination sociale suivante : 2M RECORDS MUSIC 
 
Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivi immédiatement et lisiblement des mots " société 
par actions simplifiée " ou des initiales " SAS " et de l'énonciation du capital social. 
 
 
Cette résolution est adoptée. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION :  
 
L’assemblée générale décide de mettre en avant les nouvelles activités de la société et donc 
de restructurer comme suit l’article 2 des statuts : 
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La Société a pour objet, en France et hors de France, l’enregistrement sonore et l’édition 
musicale. Elle a aussi pour vocation de développer des artistes au sein de cette structure. 
Lesdits artistes seront donc sous contrat avec la Société. 
Les activités liées : 

- A la production et l’édition de phonogramme et de vidéogramme ; 
- Le Studio de répétition et d’enregistrement de musique ; 
- Organisation d’événements professionnels ; 
- Toutes Opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet 

Dans l'exercice de cet objet social, la Société peut décider : 
La création de filiales spécialisées ou la prise de participations financières dans le capital 
d'autres sociétés et la gestion de ces participations : cette gestion, qui est rémunérée, inclut 
notamment l'assistance dans les domaines technique, commercial, juridique et financier, la 
diffusion et l'entretien d'une image commune, l'organisation des structures financières, 
l'aide aux négociations destinées à faciliter l'obtention de tous contrats ou marchés, la 
formation, les efforts de recherche et développement, etc... 
Le placement et la gestion des fonds lui appartenant, ainsi que l'octroi d'avances de 
trésorerie, de cautions, d'avals ou de garanties qu'il sera jugé utile d'apporter à des sociétés 
dans lesquelles la Société détient une participation majoritaire ou non, 
L'obtention ou l'acquisition de tous brevets, procédés de fabrique ainsi que leur exploitation, 
cession, apport ou concession. 
L'objet de la Société inclut plus généralement toutes opérations commerciales, industrielles, 
mobilières, immobilières ou financières se rattachant directement ou indirectement à l'un 
des objets précités ou à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles de faciliter 
l'accomplissement ou le développement desdits objets. 
La Société peut agir, tant en France qu'à l'étranger, pour son compte ou pour le compte de 
tiers, soit seule, soit en participation, association, groupement d'intérêt économique ou 
société, avec toutes autres sociétés ou personnes et réaliser, sous quelque forme que ce 
soit, directement ou indirectement, les opérations rentrant dans son objet. 
La Société peut également prendre, sous toutes formes, tous intérêts et participations dans 
toutes affaires et entreprises françaises et étrangères, quel que soit leur objet. 
La Société peut également faire de la production audiovisuelle. 
 

Cette résolution est adoptée. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION :  
 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de publicité ou autres prescrites par la loi. 
 
Cette résolution est adoptée. 
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Le présent procès-verbal établi est signé par le président et l’associé. 
 
__________________         
M. MABOULA Melchior Clarence      
 

 
 
 
__________________ 
M. MULEMA YUMBI Mike 
 

 

Mobile User
01/07/2024

Mobile User
 01/07/2024

Mobile User


